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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 6 traite des médicaments vétérinaires afin de permettre des adaptations en matière de 
sanctions administratives et pénales, de pouvoir de contrôle des autorités compétentes et de 
procédures applicables aux opérateurs.

Pour les médicaments vétérinaires, il est prévu de « renforcer l’effectivité des dispositifs de contrôle 
et de sanction ». Les député.e.s LFI s’interrogent, au nom de quels motifs et pour quelles raisons ?

En outre, les député.e.s du groupe LFI s’inquiètent de possibles dérives, le gouvernement pourrait 
au moyen des ordonnances multiplier les mesures qui menaceraient la survie de nombreux élevages, 
notamment les élevages plein-air, qui ne pourraient pas se conformer à de nouvelles règles de 
biosécurités inadaptées et pensées pour des élevages industriels.

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent au recours aux ordonnances qui constitue une atteinte aux 
pouvoirs des parlementaires et demande donc la suppression de cet alinéa.


